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Modifications aux Règles des Compétitions de l’IAAF 2012-2013 

Les passages modifiés sont en caractères gras.  
Les Règles modifiées entreront en vigueur à compter du 1er janvier 2013. 

 

REGLE 240 

Courses sur Route 
 
 
 

Le Parcours 

• Règle 240.2, Note (ii) 
Note (ii): Il est acceptable que le départ, et/ou l’arrivée et d’autres sections de la 
course se fassent sur gazon ou autre terrain meuble surface non pavée. Ces sections 
devront être réduites au minimum possible. 

 
 
 
 
 

REGLE 260 

Records du Monde 
 
 
 
Conditions Spécifiques 

• Règle 260.28(e) 
(e) Le parcours doit être vérifié (c’est-à-dire remesuré) sur le site le plus tard 

possible avant la course, le jour de la course, ou dès que possible après la 
course, de préférence par un mesureur “A” or “B” autre que l’un ceux qui ont 
effectué le mesurage à l’origine.  

 


